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Code civil

Chapitre II — De la capacité de disposer ou de recevoir par donation entre-vifs ou par
testament

Extrait

Article 908

Version du 1 janvier 1835

Texte source :  Modification de l'orthographe.  

Les enfants naturels ne pourront, par donation entre-vifs ou par testament, rien recevoir au-delà de ce qui leur est accordé au titre des
Successions.
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